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DÉLIBÉRATION   BU 2023 - 018

Transfert au SDIS en pleine propriété des biens immobiliers mis à disposition

L'an deux mille vingt-trois, le 4 avril, à 12 hOO, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l'article L 1424-27 du code général
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente
du conseil d'administration.

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 3 présents,
à savoir

> Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration ;

> Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration ;

> Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration.

Etaient également présents au jour de la séance

> Colonel Frédéric ROBERT, directeur - chef de corps ;

> Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint - commandant en second ,

> Lieutenant-colonel Patrice AChlARD, chef d'État-major

Était excusé avec procuration :

> M. Michel ChlAPUIS, 1ervice-président du bureau du conseil d'administration, procuration à Mme
Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

La séance débute à 12 h 00.



DÉLIBÉRATION   BU 2023-018 : Transfert au SDIS en pleine propriété des biens immobiliers mis
à disposition.

Le SDIS et son corps départemental s'appuient sur 58 centres d'incendie et de secours pour distribuer
les secours en tout point du territoire dans des délais satisfaisants en cohérence avec les préconisations
du SDACR. Ces centres disposent d'un casernement dont le statut juridique peut être :

> Soit un bien immobilier dont le SDIS est propriétaire. C'est le cas des derniers CIS financés
à hauteur de 25 % - commune ou EPCI / 35 % - Département / 40 % - SDIS dans le cadre d'une
maîtrise d'ouvrage portée par le SDIS et construits après cession au SDIS du terrain d'assiette
par la commune ou l'EPCI : Tence, Saint-Romain-Lachalm et Monistrol-sur-Loire ;

> Soit un bien immobilier construit sur sol d'autrui, financé à hauteur de 25 % - commune ou
EPCI / 75 % - SDIS ou, depuis 2019, 25% / 35% / 40% dans le cadre d'une maîtrise d'ouvrage
portée par le SDIS et mis à disposition du SDIS par la commune ou l'EPCI propriétaire du terrain
d'assiette ;

> Soit un bien immobilier antérieurement construit ou acquis par la commune et mis à
disposition du SDIS par la commune ou l'EPCI dont certains ont fait l'objet de travaux
conséquents de réhabilitation ou d'extension financés sur la base du 25% / 75% ou 25% / 35% /
40%.

Dans le cadre des dispositions de l'article L1424-19 du code général des collectivités territoriales,
indépendamment de la convention de mise à disposition prévue à l'article L1424-17, et à toute époque,
le transfert des biens au service départemental d'incendie et de secours peut avoir lieu en pleine
propriété dans le cadre d'une convention fixant les modalités du transfert de propriété.

Une étude juridique avait été réalisée en ce sens à la demande du SDIS en 2012 par le cabinet de conseil
juridique ADP alors en marché d'assistance juridique avec le SDIS (Cf. note juridique en annexe).
Toutefois, en raison de l'incapacité structurelle du service à conduire les lourdes démarches
administratives ou, dans certains cas, à la réticence de la commune ou de l'EPCI, le transfert des biens
au SDIS en pleine propriété n'a pas eu lieu et le service continue d'avoir l'usufruit de ceux-ci dans
le cadre de conventions de mise à disposition tout en assurant l'aménagement, le fonctionnement,
l'entretien ou la conservation de ces biens.

Si ce mode de gestion du patrimoine immobilier nécessaire au fonctionnement du SDIS n'a, à ce
jour, pas posé de problème majeur, il s'avère que les évolutions réglementaires qui s'imposent
aux SDIS en matière de gestion comptable donnent une toute autre dimension à ce mode de
gestion au point d'hypothéquer les capacités financières de rétablissement public. En effet :

> Les dispositions du décret n° 2020-1791 du 30 décembre 2020 relatif à l'automatisation de la
gestion du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée prévoient que, depuis le 1er
janvier 2021, ['établissement public ne puisse plus bénéficier du FCTVA pour les investissements
concernant des constructions sur sol d'autrui ;

> La nouvelle instruction comptable M57 impose que le locataire est tenu de comptabiliser au
compte 214 les amortissements afférents aux constructions sur sol d'autrui avant la fin du contrat
de location. L'établissement public ne pourra do désormais neutraliser les amortissements
permettant d'assurer un équilibre budgétair -Qê^ï&iT'fès seuls biens dont il est propriétaire.
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Ainsi, le transfert au SDIS en pleine propriété des biens immobiliers mis à disposition par les communes
ou EPCI s'impose désormais.

À ce titre, les membres du Bureau autorisent l'initiation des démarches nécessaires selon le
modus operandi suivant :

> Envoi d'un courrier à toutes les communes concernées avec un projet de convention afin
que chacune de ces communes puisse faire délibérer son conseil municipal en faveur d'un
transfert au SDIS en pleine propriété du bien concerné ;

> Délibération du CASDIS autorisant la Présidente à signer les conventions de transfert en
pleine propriété et, le cas échéant, définition des mesures à prendre, notamment en
application de l'article L1424-12 du CGCT, dans le cas où une collectivité refuserait le
transfert en pleine propriété ;

> Mandatement d'un prestataire privé de conseils et recherches en procédures, missions et
formalités cadastrales et foncières afin de conduire, pour le SDIS, les démarches de
transfert des biens.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS

MARIE-AGNÈS PETIT
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SOC ÉTÉ D'AVOCATS

RAPPEL DES EUMENTS OONTBCTLTEU

l. ta toi n" 96-363 du î mai IBM, modifiée par la loi n* 2002-276 du 27 féwier 2CW2 rerathre à la démocratie
ds pfoxiinité, et codifiée aux artidei L. 1424-1 et suivants du Code général des coNectivitéî territoriafes, 3
modifié l'orgarisation des senriceî d'inondie et de seaaws en confiant aux seuls 5D15, établisiements
publies administretih communs aux départements, aux communes et au» établissements puhfics
communaux et intercommunaux co'mp. étents en matière de secours et de îutte contre l'incendie, la gestion
des moyens de secours antérieurement confiés à ces communes et étabHssements publics.

SEHVrCE DEPABTEUENTAL
o'iNCEïtoic er BE SECOURS

z. Dans te cadrB de ce transfert de compétencer le SD'ts 43 a coîidu/ au COUTS de Fannëe ZOOO/ avec les
communes et les CDmmunautes de tommunes, des tonveirtiore avant pour objet le transfert des biens
réalisés avant la I(H de dépsrtfimeîïtaîtration, affectés i FlreïcerdcB des mïssions de service fpublrc dont iE a; te
charge.

Depuis Ions, te patrimoine immobitier du SDB a considérabtemem évolué, le 5D15 ayant notamment réalisé
27 conaructions neuves et entre|ms 7 rahabîlrtations importantes, avec exKHisioni sur des casernei
eristantes-

SDIS 43

Note juridique sur la gestion du patrimoine
bâtî du SDIS

3. Des pièces et informatitins cinnmuniqueEs, a rasîort au surpfus les éléments îuhranti :

l. La aînvsntion-type conclue en 2000 entra d'une part, les Communes et les commu'nautés de
.rommunes, et d'autre part, le'SDC, en ce qui concerne- les asBmes.ranstniites avant fa toi de
departementaRsatiain, doit être modifiée, considérant que certaines de ses disposiaB iis ne

sont plus applicables- En effet, il ressort dei mfbrmations transmlsss que te SD1S assume
descrmais la maitrise d'oumage deî travain de gros întnetien, et les frais de îonnionnemEnt,
irantrairemeit à ce qui était prévu hiitialement dans Fa conventrofl (NB : cette convention ne
nous a pas été communiquée].

Dapuis 2000, des casernes ont étéédifiées par le SOIS, sans autoriHlion conventionnelle, sur
des terrains ïppaTtenant à des Communes (ou EPCI)!.

Le sois souhaite

intercumTnunaux].
édifier de nouvelles casernes sur des ten-ams coniinunauK (ou

24 avril 2012
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Le SOIS a rea lise des traraux d'extensmns et de rehabifilatnn sur des casenies réalisées avant
la loi de départementaliîatiun et miîes i disposition dans te cadre de la convention signée en
ZOOD, a'rnsi que sur des casernes édifiées après 2000, sans autOTirationconveTrtiiDTindle
d''octupation 'desterîams nippons.

Des cîascTftBS réaîiséej ava'nt la toi de départementalisation et mises à îfisposition dans te
cadre tle te mnventîon sienee en 2000, aînsi que êtes casemeî édiBées après 2DOO, sans
autorisatun, font actuellement fobjet de regroupements, impliquant ta Termeture de
certaines tfentneeBes.

Oans ce cadre, a est aise de comprendre que le SDIS Aï se heuTte à une difficulté de fand liée a fa
possibilité de gérer les biens immobiliers qui itmt soit ffiis à sa (Ssposition. soit construit! iui le terrain
d'autrui- Plus [argement, et a quetques exceptions près, te SDIS se trouve dépoumi d'un patmnoine
nnmobilnr eîîectiF-. ce qui est e]rtremement|problcmatique-
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. Ptocvjisri^tis svflff osstîoîi ffsi pcïfiînoma &ffT. : tfy SOIS 0 *

DISCUSSION MRIDIOUE

4. Dans l? contexte prétédemment rappelé, le sois souhaite omnaitrE la situaUDn juridique appllcahte au»
.cinq 'cas suivants, et surtout les solutions qui peuvent être apportées à ces demièTes, aRn qu'il soit en
meiure de sécuriser son patrimoine.

les casque nous seront amenés à étudier sont tes suivanls :

f OU n* t : casernes réalisées avant la toi de dépanemenuiisation et miiesa disposition du SDlSen 2000,
dont les conditions ite mise a disposition initialanent prévues dans la coinrentitm îignée à cette date,
ont été amenées 3 éïoluer au rours de cette période.

Tf' CAS n" 2 : constructions édifiées sans autorisatioin par le SD15 après 2000, sur des terrains appartenant
aux communes (ou Epa).

îr CAS n' 3 : nouvelles casernes à édifier sur des terrains communaiix (ou intercommunaux^

ir CAS ;n° 4: au regroupemCTt et à la fermeture de certaines caîenies réafiséeï avant fa lu de
départementalîsatmn et mises à disposition du SDIS dans te cadre de ta- convention précitée signée en
ZOOOr ainsi que des casenws étfrfiées après 2000 sans autorisation conventionnelle d'occupation des
terrains supports.

». CAS n' s : travaux d'exleiBion et de rêhabintation effectués par te SDIS après 2000 SUT des casernes
réaliîées avant la toi de départementalisation et misei a déposition du SOIS dans le cadre de la
conuentun précitée ïignee en 2000.

Nous examinerons ri-aprèî chacun de ces cinq cas et les sohnions, à notre sens, les plus oppD rtunei a

mettre en ouvre pour apporter au SOIS une securis.atwn optimale des montaBes envisages an lui
penneltant d'assurer une détention et une protection effective de san patrimoine iinmobaier et des
iniTOEtîssements qu'il est amené à réaliser sur celui-ci.

*]lie«]ftNTOmE
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CAS n* l: casernes réalisées avant la loi de départementalisation et mises à
disposition du SOIS par une Commune (ou un EPCI) dans le cadre des conventions
condues en 2000

5. Eii droit, l'artkle L 1424-17 du code eéncral d&scolfertivitéîterritDriates dispose :

slesssiis ajjsaisoîr a sa ito» tfn B flnmirilgoEun tto te to'ji * ?&jes tfir 3 mof isserv.taima .ain; rdiwrat d^îiBftcfïa <t
tftfWCTt/ra.. pcf Jte CDffimuntti^ te fïaîfîîswmttsits pstfiffcs da' coopàniiHin1 mtanoHttmuniïJlB ri: AB da/ifKîBiTîant ou

jbnctfoïînwîîBnt ffar jdmuT O'mcBffû» ït ffa .MCOGNT dtJiBnïnwïî M jtmctnmndfMRt ûiî sarwia .fl'tfpartff. 'îiafftoT
tffncm^flrtrfotfffcctUîMntmi& a trtwflrfftoF t n coinp^wiftftdlate ^we ^r<^

tfe ceAi^rî, toui JTiCTve dte'j ituficwtSwfSffe dlirtrcte L 1424-J5.

Cart* unrajitmn, co^ictofl Brrînt. dïuiff part. ltocomi7îin»DBJ*i^AJï»T?BiifputiifetfffCDï^^tKHTj~ntflriDmrninïa»
oiTito d'Bpc'rtBfl'îBniifl^irfbufr» part ta;swvk» fiitpartanîviftnt dtfflcamliÎB BErfd sfcowî^ js^to teî niDitfDAoT tf» ita jmi»
a- àîspcsîttOtt çuî dBvjo m+d'warw dans un dnUr (ÎB dhç af?s à DDjnptw tftt te pivnml§ctitxi dB Ja Aïî n' W-3i63 du 3
mw 1996 FfWlîn CffKSttrvicaf d'womdrn dt dn jBmyn^

SoM rcseive des duipotSTtmBr 11» mfqsiièmc 'ffrtoeo cn; cr cm mnorac *e's e'mpninta;, i  iwno» ffapoTUCTdffrof
tffjicn'idw ft ^a jacours' ïurciwif» o Jo CDfîîmunft ir J'BtffAtuiBïTWJiC jBwbrt'c da CKfpwBEnon nrtBfïDnmiiniBte ou flo
tfWOrtBfflBnf ÛteHT rtWT <frWlT <t oAflçirtHHu'. A ce tiiln, iKeur est anbatrfaï donr Jier icoirtnrtt A ftnrte nrtme
caMtw^mt^meisaymtî^KfOMtrMMmectrr^tr^^
anwr que tpour Je Jtonrtiwmffment Mx .sewicer. CFïte iirtuù'tutiun err rwtifift par *rj waiecamtw coBnnwes o
ICWT ClKSOtrtlI'UttlWlISt.

iBJsgwe Jtes tieiu ccïtcnt dArc affectes a» JtMsrliomnemeat ftes services dioccndii- er A-Jïtoura,, faur naise o
dfapostHm prend Jftn-

Ls'Fnortinmtîflflmwitcnnuff au tfmmsma atMaaJixa tetimnrfftînrM (tantJiasE(uttNte drteururaa te/irisflan cftwga Au
msïKftiTSWisîtt dfls erapnffîtseoctmûsf au tîïrv dfs ûnnï mir 0 de/>oaffibn ».

Eïi applicatioin de cette iBs|Msition, en 2000, le SOIS as a conclu avec les communeî et les
Co^mmunautés de coinmunes, d&s nïnventions ayant pour objet te tranîfert des biens afFectes a
raceTdce de sa nouiralle compstence en matière de gesliDn de; moyens de secours- Cette
convention prévoyait notamment:

La mise à tBspositions êtes toca.ux ;

La reprise d'une partie des empiunts par [e sois ;

Lesmodalitésde gros entretien et réparations ;

Les modalités d'entretien des bâtiments et tes frais de Ibnctiomiement ;

L'assurancE.

6. Il ressort des iiiforoiations transmises que le SOIS assume désormais la mîftrise d'ouvrage des
travaux de gros entretien, et prend en tharige les frais de foncfionnemenit, coiitTairement à ce qui
était prévu dans les conventions origineltes (nous ne disposons pas du modèle de conuenfon
utilise]. Dansée contexte, le SOIS SDuhaîte motfifier les dispositions de ces conventnns afin de les
mettre en adéquation avec la réalité opérationnelle.

Avant de déterminer tes solutions applicables en l'espsce (B;, il convient de detennaner la nature
juridique du propriélBsconceinees ^

tuim ANTOINE
fMtM Auarft " Gna»ur an *nli " Manilûfl da ap*â*th*tkMi m Anli fMlins

JU)l>MrMIESBflOtT(iUBLC-IMMÛBniEli-21. lu»lt!tm, 691»6L*SII
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d- flatarejuridiqaeilesprapnétéscimcemees

7. L'artide L. 2111-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGSPt donne du
domaine publie la définttiion su'hrante :

s Soin rvsam ifa {Sxviîsît/o's Scgïstdiwss svKjaîos.. fv. Sifrnona fiaîîfc S'urw pwwnrff yuSïfqu» msntîsn/îoa o
f'arîfci» L J flït cBnstrEud das fiwni /m' lyi pojtBnarrt qt ff jont joA ffjgiïcîei à nuiï^ï dfrB ct riu pi riblîr, jwt

affkctés à un seivice pstolk pwrvw tprtn ce cas vis ftisswt rot/el <nuo wnénaye.ment JndispmaiWe n
fîxérutw» dteT mïssïwis de san'wr^u&Jfe .

De l'examen de cette disposition, il apparaît que pour faire partie du domaine publie, te bîenî
appartenaiit aux personneî puMiques donfent être :

. affectés directement a l'usage du ipuïlii: ;

. ou, alternativement, à un îenice public a te conditinn (fétre, dans te cas, paunius des
aménagements indiîpensables a l'exécution de ce service-

Notons également qu'auK termes de l'artide L 2211-1 du CGiP :

.e Fort psrfcv dir dcmfamfl pi7n toT ÛBPHT C(M pff-iïDfTflns pwbrt'qLï. s.mOTCionfîwj e J'oft/cl» L l ^aîflfl na/dvïnt piai fly

iiÏ'Of??afrw^ufrAcparflppIiort(wiitfflî(A:^aïit?ons tfatArflTflrA/AwB Fpr*.

8. Dans Fe cas defçure, ia caserne et ie terrain sur teque! elle est implantée, appartiennent aux
Communes (ou EPCI). En outre, les informations transmises permettent de considérer que la
condition tenant à Faffertation du bien est mamfeîtement satisfaite.

En effet, s ces biens ne sont inanîfestement pas aFfectés à fusaffs direct du publie, il apparaît en
revanche, qu'Bs sont le iiège du senrice puïlic de secours et d'inceitdie, et qu'à CE titre, ils sont
pOTirvus des aménagementî indispensables à E'exécution de ce senrice.

Au vu de ces éléments, les terrains et les casernes appartîennent au domame publit des

Communes (ou EPH], le sois en ayant fa jouissance cumme un quasi-JproiiriétaiFe^ tant que Fe
bien demeure affecté aux senrices irincendie et de secours. En as de 'cessatiBn de l'affectatfon

te propriétaire du sert (commune/tpa) récupère de fait la propriété du sursol et des bâtiments
qui ont pu être édffies sur celui-ci.

B. solutmns applicaliles en respece

9. Dès lors que les caséines réalisées avant la loi de départementalisation, et m'ises à disposition du
SOIS par les Cominunes (et EPCI) en 2000, appartiennent au domaine publie coinmunaB (ou
intercommunal), dleuïi solutions sont applicali tes en l'eipèce :

.» SOLUTION l : le SDIS et les communes ou EPCI ré larisent cm avenant à to

comrentioTi de 2000 :

L'avenant en cause prendra acte des mcdifcaSons CDncamant les modaïïlés tinancières et
administratwes de réalisation des gros travaux at d'entretien, ainîi que des frais de
fonctiininement, tonfonnément aux dispositnns de l'artide L M2A-17 du Cioda général dei
collettmtés territoriales.

En effet, cette -disposition preïoie dairement que le SOIS eît siAstitué a la Commune * dans te
contfats lie toute natvre concte pour f'flJTwnergement, te /onrtionnemïnt, fentretwn ou la
cofi5erutztmn des bxnsmîs a sa tKspositjon^omsi que pour fefoactfofrnejnent des services. Cette
subssitutioii estmstifiée parlescolle.cfivités cancerfiées à iews cocontmctants. *.

Oanî te cadre de i'avenant a condure, il serait opportun d'ajouter des dispositions spécifiques
concernant Ee traitement des emprunts dans l'hypothèse d'une d&affecfion du bien.

Cette . solution n'est à notre sens pas la voie à privifégier. En effet, 'même si elle apporteraît un

peu de clarté à la solution actueHe, elfe n'en apporterait pas moins aucune solution de fond, dès
tors que la probléinatique de tond resterait entière : le SOB ne pouira pas adopter une geîtion
patrnnoniale dé ces biens, dès tors qu'en ['absente d'affectation ces derniers sa retrauroent dans
le pa^imoine de la coltectiïite qui l&s a mis à disposifion.

.?. SOLUTION Z : les Communes ou EPCI tra.nsfèient au SDtS la r r'téte'des casernes

et dit terrain <f cm rise:

tait termes de l'artiele L 3112-1 du Code .eenéral de ta propTiétié des personnes publiques

i[CG3P:|i, il est prévu que :

. Les biens des personnes fHibKques mentmnitéeî à ïoftkSe S.. l, qm relèvent de teur

domorne pu&Trc, peuvent être cédés o l'amiaitle, SBIIS dectassemeiit prialabte, entre
ces psisonaes pubSqaes, tetsguïfs sont destines à rexercice des compétences de la
peiseane pabliqiie yai les ocqmert et relèveront de san elomainepttbScii.

cette iBspnsftion permet à une peîîonne publique de ceiler a i'amiable à une autre perMime
pdblique^ un bien de son iSomsine pubtiç, sans ofwrer de dedassem&nt prealablfc, le bi'e'n cédé
étant destiné à l'eomce d^s com[»elfinces de la personne publique cessifmnaire et à mtegrer
son dmnaine publie.

Dans ce cadre, le bien transféré est réaffecté à un service public de !a pïrsonne puMique
cessionnaire. be transfert de prDprietede la dqiendance ne s'accnmp.agne pas ferrement dlun

changement d'affectafkin. Tel est le cas, par eiiemple, du transfert aux dépanements des routEi
appartenaient precedemment a l'État.

sdution est d'autant plus ïalable qu'elle est expressément prévue par la loi, en
irrence par l'article t. 14Z4-19 du Code général des conecthntéi territoriates, «iiri prstise

ir indépendamment tfe to conventioii prêvae à f'ortfcte-L. J424-I7, eî o tou  époguf,
fe tron rt des biens ou seivice de rtemental d'incendte et de secoars eut ovon-

feu en sine ro nété. Une convention fixe les moilalites du transfeit de propiiêté.
Ce tnsnsfeit ne donne pas lieu à la perception de droit, taise ou honoraires. ».

En r«spètfi, îcs oominunes (ou EPCI) pounaient dDnc céder au SOIS la propriété du terrain et
des constructions édifiées, sans déclasseme'nt prealable, dès lois que ces biens sont
prédsénent desBnésa reiiereicede ta uimpetence du SOIS en, matière desecouis etdTncendie
et reféïeront à cet effet de son domaine pubBc.
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tO. A cet égard, il importe de relever que les communes (ou Epa) pourront céder au 5DB
gratuitement la propriété du terrain et de la caserne hnpfantée dessus. En effet, a est de

jurbprudence constante que la veinte d'un terrain entre deux pereonnes pliWiques peut se faire a
titre gratuit si cela va dans Ile sens de l'intérêt général eta condition que la collectivité cédante en
retire un au-antage |;CAA Bordeaux, 24 rfévTrer2005).

En l'otcurrence, la condition nécessitant reustence d'un intérêt général est lempli^, dès !ors
que le terrain sera cédé au SOIS qui gère une massia'n de semice public d'mcendie et de secours.
Par ailleurs, la conditio'n tenant à l'ava'ntage retiré par lies Communes i[ou EPCB} nous sembte
remplie, considérant que la présente d'une caserne sur le terr'rttrire conimunal confarte b
sécurité incendie sur le terrrtoire de celle-ci, étant ici rappelé que la sécurité publique rentre
dans la compétence du Maire au titre de ses pouvmrs de polîce (art L. 2212-2 CGCT}.

CONCLUSION DU Cas   l : casernes réalisées avant la loi de départementalisation et mseî à
disposition du SOIS par une Commune (ou un EPGI) dans le cadre des conïentions conclues en
2000

la Mlution consistant à condure un avenant aux conventions en cours ne nous semble pas être
une solution opportune, Ses lors qu'elle ne traitera pas te fond du probfème, a savoir offrir au
SOIS la possibilité de « s'approprier * son patrimoine et de te géra- coimme bon lui semble, or,

s'agissant de biens mis à disposltiion,, la désaffectation entraîne pour le SOIS une perte totale de
droit su» ce demi ET.

Dès lors, concernant les casernes réalisées avant ta loi de départementaleatun et mises a
disposition du SOIS par une Commune [ou un EPd> dans (e cadre des [onventions conctues en
lOOOt no'us conseili'ons au sois a3 d'obtenr le transfert de -ces biens en pleine propriété à titre
gratuit, outre les des terrains d'assise, conformément à l'artide L l424-i9 du Code BÉnéral deî
CTllectîvités territorialeî et à Brartic1e L. 3112-1 du Code .général de la proipriété des personnes

publiques (CG31>||.

Ce principE pourra souffrir de quelques eueptions, en ce qui toncerne les casernes que te S

soiriiaitera désaffectera brefdBlai-
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CAS N* 2 : casernes édifiées par le SOIS depuis 2000, sans autorisation, sur des
terrains appartenant aux Communes (ou EPCI)

Il JE ressort d&s infoTmaticns transmises que le SDIS a été amené à édrfier^ sans autoriration
expresse, des oonstructiions (casernes^ sur des terranis appartenant a des communes '[ou EPCI).
En l'espèce, aucune conventïon de quelque nature que ce Mit n'a été signée entre le sois et des
Commune» (ou EPCI]i concernant ces conîtructions, homias le CS Cayres qui a été réillilé dans le
cadre d'un bail a construction.

Avant d'eitaminer les solutions applicables tas li'espéie (S;, B convient de déonnîner la nature
juridique des propriétss concernées {AI.

A. Wflfure fwiitiqae des nmstrech'tms et rfe teur tejnTm ïSfempiise

l. Nature'uridi ue du terrain d'am ' e des constructions

12. Dans le cas de fi£;ure, Ne tejrain d^emprise des cDTistructions appartient aux Gommunes {ou EPCI).
Eïi outre^. les informations transmises ipermettent de- considérer que la condition te-nant à
ll'affectat1oTi du bien est satisfaite^ ctmskaérant que le terrain <est le siège de l'activiïé de service

public de secours et d'incendie et qu'B bénéficie de aménagements indispensables a son
exerace.

Au vu de ces elémEnts, et tonfofmement à ce qui a été d'il précédemment (cf. S 7 et a(, te
twrain d'emprise appanient au domaine publie des communes ou des EPCIconcernés.

z. Nature'ridi e des cnnstructionsréaGsee T le sois sw un terrain communal ou

intercommunal

13. En druit^ ÏE impBrte de relever que les articles 546 fit suhrants du code cnrii, et notainment

l'articte 552 du code civil ai veitu (tnquel [a propriété du sol emporte la propriété du dessus et
du dessous, s'apiïliquent à la propriété publique. En effet, rien, o priori, n'interdrt de rendre
applicabtes auï bfens publics les articles 552 et SS5 du Code cnil. Ainsi, des anêts anciens, tant
de la cour de caisation (coss- reg., leiuilt 1S77 - cass. dv-, il tféc. 1S3S), que du conseil
d'E'tat (CE, s août l 5, cie île diemms lie fer île lians-iyoif-Macse'itle. - is iévr. l9ïï, vignerte -
7 mai 1931, Cre nouiwrte lies diatets de commodité - 17 oct. 1952, ville Amisj,, visent et fait
appfcatun des articles 546 et suivants du Code civif. La jurisprudence actueire appfique
régulièrement ces diîpositions (voiir n>ot. CE, 2D Janwer 2005, commane de samt-Cyprien,
n'276475).

En matière de propriété et de construction sur le soi tfaulrui, l'artkle 5S2 du Code civil
dispoîe que :

. la pTVpnata dlc îDf nmpwfB fti propj wtï tto rfdïjar flt iftr dBiîous ».
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Au îurpl us, Fartide 555 du Cccte chrir ajoute que :

i Zflirque te* /ilBTrtutwnt, oonrtnirfnoru etwmisys ofit etéjfiffs parïmtïerretavcc ites jnstunnu appwSefmfst
ff CE dfcmrw, Jflc ppapnefDirr dte^bndj 0 <e ifrwft, jffur réserve tîes tlispoîîtvHfS de ?Wmeo <. savt .tfïfl conierver to
preprittc. «litS'oevigerle^ia aleswlever.
5f fe propnaîoîrs ïlufaadsB.vyB iasvfiprassmn tfos nwutructfonr, plowatî'orH Bfouvragur, ftW ojt ... fBcaftw ausfw/s
ift.-tw.'ï. joriTDuwiiïindï-iTflfrflpwirilff;* t'efspaut, mewt^ftrv catîdamw a ass tiommeçsî-ïntsTvts pow »
/injuûîca vvw^tuafvmwt jiriw iw   p^nertjra tn/jïvwlr.
S' Ifc pFopneiaÏTC tfu^bffdïpre^n' cwiawrw to prwpnefé des consfrBïtimnî, pAnrtotiffwet owrogei,. iïitorfe, o toi»

rtoîi^ remtwursej nu lîerî, soît une somme éya/e e cetSc sorrt Ae Jtistts a aaçfTtemtè ttc vaKafr sort- fc coat Aï
jnefcriànA î'tte-pniidteJa' nwm-dfcninwc c^mésn ta ^ote ̂ u remtHWfif.m'eîfk compte tcrru île lïiaf dciiis ieyivl

MtrmBipenîteriÎEEiwfartructwfii/^toB tatïonietouïrogEX.. - »

K. l'anicFe 5SS du code civil envisage ['hypothèse de la construction sur le terrain d'autnri. l) n'est
pas applicable aux simptes améliorations apportées à un immeuble pTédistant, Besquellei

échappent à toute remise en état et seront indemn'isées sdon les principes propres aux
impenses.

lorsctu'un t'e's a construit sur un fonds qui ne lui appartient pas, Fartkle S55 prévoit, en théorie,
deux issueî possibles, soit la ((émolition, soit l'acquisîtion de la conttruction par le maîlre du îol
par le mécanisme die t'aceessun a charge d'indemnisation-

14.1 ta déinolition

iintention de tes consenrer, mais celte ou il doit efîèctfivement verser l'indemnité lé^le (Caîs. 3e
civ., 12 mars l9n; n* 69-ID.216J. Plus récemment, tes hauts inagistrats ont estimé que la plus-
value devait être appréciée aujouToû le'juge îtatue (Caa. 3e fi»., î2. fevr. 20(W, n' (M-19A52).

le pro'priétaîre peut aussi déuder de lanbourser au constracteur te coût de la cnnstnictio'n,
en matériaux et en main' d'ouvre (le reinbouTsement de cette dernièie pouvant se faire sur fa
base du SMIC horaine appticïble au jour du jugement : M Bordeauï, 6e ch., 24 mai ISSi). U
iredaction reîtricthre de l'article interrfitau conîtructeur de prétendre a une indemnité cafculée à
partir de la facture qu*il a acquittée auprès de î'entre preneur, dès F'instant "qu'en présestce des
termes clairs et préas de l'artkle 5S5 qur vise eiipressément te coût de .la main iS'asuwe et des
matérmax, riademnité due par le pnipiiétaire est exdaswe de tous oafres frais et marges
bénéficiaires" {ÇA Paris, ïe ch., sert. A, 12 dec. 20017, n* (W/16419».

a-e ihcT de rembourser soit ta plus-value, soit la dépense faitfi, est réservé par le Code civil au
seul pTopriétaîre du tenam. En principe, ni le juge, ni le constructeur, ne peuvent Fexereer à sa

place. Les juges doiivctit dcnic TecheTcher,. avant de cmirfamner le propriétaire du sol a payer

telle somme au constructeur, queF a été son iSmx fcass. 3e civ., 27jwn 2006, ir 05-19.1.77f. En
l'absence de décision eitpresse, c'est la votonté tacite du propriétaire qui devra être létablie (CM
Bosse-Terre, 20 mars 200Î, n* 01/00592: le -fait pour le pToprietaire tTavoïr proposé de

rem'bourser la moitié de la dépense faite vaut option tacite pour le remboursanentde la totatité
de n -ci}.

Si le propriétaine du terrain refuse ta mise en ouvre du mécanisme (te l'accesîion, il peut obtenir
la demorition des edifioes ïonstruits. Dans cette hypothèse, ('article 555 du Code chfil sanctionne
!e respect du droit de propriété et de l'adusivlté qu'il réserve au maîtie de la chose-

Il s'a ' làd'uneh irthése UTeinenttheDri ueetina licableaucasd'es "ce.

15 Mous venons de rdever que le terrain d'emprise des instalfations édifiées par le SOIS appartient
aux Communes (ou EPC1). Ainsi, en application de l'artlde SSZ du Code civil, tes constnicfons

édifiées par le s Dis sont présuméeî appartenir i ceî dernières (ou EPCI) .

Néanmoins, plusieurs sohitlons sont envfeageabres.

UJ L'atqmsitio'n de laconstnirtion par le maître du soi

Au contTaire, ie praprietaire du terrain p&ut dÉcider de tonsaver les construrtionî édifiées. Dans
cette hypothèse, il en devient praipriétaiTe par îe mécanisroe (te l'accession, après veisement

d'une indemnité au constructeur- A cet égard N imparte de préciser que l'artfcle 555 du Coite civil
précise la inéthode appncable pour évalusr fe montant de f'HKlemnisation .. s S le propriétaire d
fonds préfère conserver !a propriété des conssvctions, plantatiam et owfages, N doî!; a ff/
choix, rembourser au trefs, îoit une somme égale o cel!e dont le fonds a augmente de valea,, sptt
!e coal lies matériauic et le prix rfe to maïn - tl'aemre estimes à le date du ra'miouf3^menT,
compte tenu de l'éfotiSajls leyuelse tfouw. ie fesdjrei .constructions, planîatioss et ouvnsge^ *-

/
Le conîtructew ne perd stw) droit à indemnits qiue s'il Y renonce, mais une tetie nenonitiatiDn, /
confonnément aux principes, doit être certaine : elle ne peut se déduire d'un abandon, \piême
profoiçé,, deîouïrageî(cas5. 3echr., 30nct. l9&8, H'ot>erer;. \ ^»>

Il s'agit donc de comparer, en se plaîant a une date
aurait eue s'il était resté nu. Il suffit alors de soustraire la première valeur a la seconde pour

déterminer te montant de l'indemnité, étant observé que Fes constiuctioinspeuvent, en entravant
la destination . arçinelle de l'immeubte, lui procurer une pEus-vaFue moindre.

En ce (pli concerre )a date a laquelle tf conment de se placer pour appréder ces deux valeurs en
cause, la Cour (te casîatioii a jusé que la date d'éval'uafion de l'indemnitë n'esl ni celle du
transfert de la propriété des constructions au maître du sol, ni if51e où celui-d manifeste son

B- SoliitionsappRcablesenrespêce

16 En l'occuirence', il exiite ttiéoriqueinait quatre sohiGons applicaUes en l'espéce pour régulîriser
la situation juridique einrta'nte, selon que la commune opte au non pour l'accessiion :

0 tel . rommujieî (ou EPCI) acquièrent la conîErufrion par le mécaname de
raccesswis :

Le propriétaire du sol devrait aloirs verser au sois une indeTnnisation équivalant soit à la p!us-
iratue, soit au coût des matériaux et au prix de la main-d'ouvre- Dans: cette hypothèse, te teTiain
et fai canstrurtion basculeraient dans te domaine public communal (ou intercominunal) (cî S 7et

S), et (es Communes (ou EFCl) pourraient les mettre à dispoîitron du SDI5 ttans le cadpe d'une
conceiîion domaniale.

Cette jsolution est difficilement a licabte en îatî ue com te tenir des coûts afférents ui en

réautteraiient r les Ctnnmunes ou EPCI au su' lus se SCTait alors la uestion de la
res-. rise des é»entueb rets en cours et des contiaintes bud étaires fortes i èsent sur ces

collecthrités.
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e ies Citsnmaaes fou EPCI) fsnitncent au mécasiisme de l'accessian :

Dans cette hypothèse, trois îolutions se dégagent :

». les coniinunes (ou EPd] souhaitent conserver la propriété du terrain et ne plus le mettra à
disposiltion du SD1S : le sois devra démolir la construction édifiée arrégulreremant. Cette
solution purement théorique est en pratique inenvisageabre.

»" les Communes (au EPCt) cèdent au sms le terrain d'anprise : En ap|riicaftian de l'artkte
L 3112-1 du Code général de la propT iété des perîonneî |nib1iques (CG3P], tes communes (ou
EPCI] pounraient céder a l'amiable au sois le tenain d'emprise, sans opérer de dectaîsement
préalable, le bien cédé étant destiné a l'exercio d&s compétences du SD15 en intégrant son
domaine piilbFic. Le SOIS deviendra pTopriétaire du tenain d'emprise, outre de la construction

qu'il avait édifié, et donc de la ttrtaFité du tellement et des mnstructiDns qui s'Ytrouvent-

1l importe encore de précise» que cette cesnon pourra être réaFisée à tîffe gratuit,
tonsidérant que, non seulement la condition nécEssitant raiiîtence d'un intérêt général eit
remplie, dès tors que le terrain sera tedé au SOIS qui gère une mission de service public
d'mcendie et de secours, et que la condition tenant a favantage retiré par Fa commune sera
tgalemenî îatiîfàrte, coitîî<térant que la présence d'une caserne sur le terrttoire cammunaB
coniforte la sécurité incendie sur te territoire die celle-ci, étant in rappelé que la sécurité
publique rentre dans la compétence du Maire au titra de ses pouvoirs de police (art t. 2212-2
CGC1H(l:f§10. 3).

»" les. Comniunes (ou EPC-1] souhaitent cmiserrer la propriété du terrain et continuer à te
mettre e dispositicn du SDIS sans devenir proprrétaire de la cmistructicm : dans cette
liypothèse, tes Communes (ou EPCI) pourraient régulariser leî constructioni édifiéei |HT un
BEA, sous réîerve, dans un souri de îécurité juridique, de l'autoriisation prealabte des
autorités de contrôle, en f occurrence de fa préfecture.

CONClUStON DU CAS   î : casernes éditiéeï par fe sois depuis ZODO, sans auttmsatîon^ sur des
terrains appartenant aux Camirunes (ou EPCI)

Le maintien du îtatu çuo est une îoFution qui ne doit pas perdurer, dès lors que l'imbrogïïo
juridique en résultant est très défavorable au SOIS, nota miment dans l'hypotlhése (te fa
désaffectation d'une caserne dont te propriétaire du sol souliaiterait la déconstruction. Plus
largement, la situation actuelîe ni'of&e que des inconvénients pour fe SOIS au niveau de la geîtnn
de îon patrimoine, puisqu'il se trouve sans droit ni titre effectifs sur les caîemes qu'il a
financées- en résumé et pour légèrement forcer le trait, le SOIS se trouwe être san; patrimome-

Danî ce contexte, deux sorj tions ont été identifiées, la première ayant notre préîcTence :

Solution V Le propriétaire du soi jcommune / EPCI( cède gratuitement au SDlS le terrain
tfemfMise tonformement aux dispnsitions de l'articîe L. 3112-1 du CG3P, sans opérer de
dédassement préalabte, et a titre gratuit, te SOIS deviendra alors proipriétaire du terrain

if emprise, outre de la construction qu'il avîît é<Rfré, et donc de la totalité du ténement et .des
constTuctioins présenteï.

Solutwn ïi Le propriétaire du sol (commune / EPCt) refuse [a cessun à titra gratuTt:
régularisation entra tes parties (te Foccu|ration du terrain par (e SOIS par la 'condusion d'un BEA.
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CAS   3 : nouvelles casernes à édifier sur des terrains communaux (ou
intercommunaux)

17 Le SOIS souhaite réaliser de noiiveltes caîerneî. l! .s'inteircge s'ur les modàGtes de mise a
disposition par les comm unes (ou EPCl) d'un terrain d'emprio pour édifrer leî constructunî.

Avant de déterminer les lotutionî a^Rcableî en l'eîpèce fl), il convient de déterminer la natune
juridique des terrains que les communes (ou EPCI) seraient en mesure de mettre à diqiosition du
SOIS (tl).

». Nature jaridiqoe des terrsms tremprise

18 LE SOIS enirisaee de réaliser des casernes sur des terrains mis à disposition par Ses communas (ou
EPCI]. Dans ce 'contexte, il convient de déterminer la nature juridique de fss teirains. En
roccurrence, si l'appartenance ain communes {ou EPCI) ne souffre aucun doute, considérant
qu'il 5'agit du postufat de départ de cette hypothèse, il y 3 tout Reu de conndereT que ta
condition lena nt à raftectation du btni ne îera pss satisfaite.

En effet, il s'agina vraîsembtableinent de tenains inuî, considérant qua le 3DIS enviîage d'Y
réaliser des constmctionî. Ce terrain ne sera donc pas affecté a l'usage du puMfc ou a une
activité de service publk de îecours et dlncend' .

Amsi, les terrains cnmmunau» ou intennmmunamt en cause relÉverunt du domaine privé des
collectivités concernées.

U- Solotmns applicables

19 En l'espécB, i apparaît quedeux solutionî sont envisageableî, a savoir :

. tai cession du terTam par les oomTiïunes (ou EPCI) au SOIS i[A|i ;

ta mise a disposition du terrain dans le cadre d'un BEA. ou d'une AOT (B).

A. La cession dU teTTaini Tlesoommunes ouEPd

20 A titre liminaiire, il hnpcnte de relever qu'en prmdpe, les cessions à titre gratuit et les
aliénations à im prix inférieur à teur valeur stMit mterdîtes, y tomprts pour des btens
appartenant au ilamaine privé des peramnes publiques.

Bi effet, les rissions à titre gratuîl s'a nalysent comme une libeTaRte, ît a ce titre sont interdites à
toutes les personnes publiques, sdon une iurispT uilenos constame du oonsei d'État {Ct, ï5 nov.

1927, Sté étabKssememts Arbelf- CeUe interdiction a une origine coutumièpe el pour fondement
le principe d'egalitë des citoyens devant leî diaiges publiques. De même, les aliénalioins a un prii
inférieur à leur valeur ou à un prix sïmbotitiue saint prohibées. Cette interdiction a été consacrée
par te Conseil constitutionnel (Coas. coiist., zs et 2Sjain 1BSS, déc. n" SS-207 DC -. JUiirmof c^fiûet
27 Jm'n iffsej et a donc valeur constitutionnelle. La Haute initance affinme danî cène dedsion
que « to ConstitirtNîn î'oppose d ce que dej ÉiefTî ou .d'eî eistrepnses faisant partie de patrimorn-ej
pubRcs soient celles à des iwrsinnes jwurswwaat flesfms dintéret privé fmut-des priit mférieurs 6
!ear valeur».
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. Mifîsjuriiffqw sw fa gcrt'w du ,oclnmieiîiTa' dot/ {faSDG43- - Wattf^unAoyB sur ic gnsttDfl ffy ̂ ffînmomd &ofi' rfy SDE 43 ~

ïl Cependant, il conirient de souligner que cette înterdirtion de p'rincipe vise seulement les
a'Iiénafions à un prix înférîeur à leur valeur, consenties à des eTsonnes rsuivaiit des fins
d'interêts rivés.

C'est pourquoi, le Conseil d[État a pu adinettre fa validité de ceiïion a titre gratuit ou a prix
symbolique ou à un prix inférieur à leur valeur "lorsque . la cession est justifiée por rfes motgs
d'mrêtiêt génemS, et comporte des îofftrefianies suffisantes pour la coliectivite puliKques" (CE, 3
nov. 1997, commune Fougemlles).

De même, Fs juss adininiîtratif a pu estimer que tes col! ectivités publiques, en diarge de l'intérêt
général, échappaient à l'interdiction foTmulee par te Conseil consfitutionnel, qui exclut les
cessions au rabais de biens publics consenties aux seules ' peraonne5 poif.iïuivanf îles fms
dïnrérët pnvé ».

En effet, \t estime pour sa part « qu'en l'absence d'uii ffriiicipe gémm! du- ifmits'y opposant, la
cession omfoWcet d titre groturt des biens immoSiiKsrs du domaineprivé communal ne saurait en
principe être mtenlite ». Mais c'est à te condition qu'elle ne constitue pas <r une jfmp/e libéralité
sons co.mfiansatwii pour <o commun? iw rmtérêt géEeral dont e!le a la charge r [TA Lyon, 22 nov.
19B9, Tête, JCP 6 1990, SI, 21424, note l. -F. Davignoo, a propos de la cession à titre gratuit d'un
immeuble communal, conïenîie » un OPAC pourla reatisation de logements!.

D'ailleuTî, selon la jurisprudence, la vente d'un terrain entre dewi personnes [Hibliques peut se
faire à litre gratuit îi cela va da'ni te' sfrns cte l'intérêt ge'neral et à CBndWon que Fa cominune
cédante en retire un avantqge.

Même dans cette h thèse te senrice des domaines devra être consulté confonnenient à

l'arrêtédul? mbre2DOl.

paradoxafement (si on la compare avec ie cadre juridKjue conceraiant les ventes aux entrepriîes),
la jurisprudence administrafive semïte plus restrictnB que cdte du Conseil ctinstitutionnel, pour
letpiel tes lïberalités, mëine entre personnel publiques, sont interdites, et (a cession gratuite doit
être ct»nnpensée par im avantage pour la coltertivité venderesse .ou l'intérët généTal dont elle a la
charge- En pratique lependanï, tes cas de saisine du juge restent peu nombreux (car ces
opérations résultent de négociations entre personnes puMiques) <t ies ïntérêts putelics locaux
sont très variés, de sortie que de telleîcesîi&ns font rarement ['objet d'annulation.

22 En l'otcurrence, la condition nécessitant l'eiciîtence d'un intérêt généTal est remplie, d'és lors
que le tenahi sera cède au SOIS qui eère une mission de .senrio publie d'încendie et de secours.
Par ailteuTS, la condition tenant à ravantage retiré par la Commune toii l'Epa) nous sanblte
vraisemblablement satisfaite, consîdéîant que la présence d'une caserne sur le territoire
communaF (oa interemnniunal) ciniforte fa sécurité incendie sur le teTirtoîre de' celle-d, étant
ici rappelé que la ïécurrté publîque rentre dans la coinpétence du Maire au titîe de ses
pouvoirs de police (art i.. Î21. 2-2 CGCT).

Des ïors, compte tenu de ces éléments.. et sous réserve de l'appreciation du juge admmîsuatif
s'it était saisi en cas de contentieux, une commune peut céder gratufttement la pToprieté d'un

terrain d'emp'rise d'une future taseme au SDIS, dès. tors que la motiïation première de Va
cession en cause est la constructlo'n d'une caserne par Fe 5D1S.

-\

/\.
^-

B. La mise a d; os'rtioii d'un terrain dans le cadre d'un BEA ou d'une AOT

23 A titre liminaire, «l faut nsiever que même si fes terrains nus des Coinmunes (ou EPCI>
3-pparfennent à leur domame privé, consiiiérant itue la condition d'affectatitMi n'est pas enrare
remplie, il est impératif de prévoir un montage contractuel compatiUe avec la domanialîté
publique. En effet, dès que le SDIS aura édifie la caserne, le tènement rentrera dans le domaine
public cominunaf (ou inteToommunal) du fa'rt de son affection au senrice pubFic d'incendie et de
secours, et de Sa presenoe d'amenage nient indiîpi Bnsable à san eiiécution.

Considérant que te SOIS va devoir réaliser des constructions sur le téneTnent, i est donc
nécessaire de prévon- une autorifation d'nccupation du tlomaïne putilic constitutive de drtrits
réels qui conférera au 5DIS un îtatut de quasi-propriétaire jpendant la duTée du CDntrat support

Dès lors, en application de l'aîtide L. 2122-20 du CGÎP, pour inettre un téneme'nt à (iisposition
du SDI5, tes Communes (ou EPCI( pourraient conclure soit un BEA (Cf. art. L. 1311-2 a t. 1311-4 du
CGCT), soit une autorisatio n d'occu patKin tem poTaire conîtitutive de d roît réels (Cf.. art L 1311-5
aLl'îll-BduCGCT).

Enooie convfent-M de vérifier sa tes conditions inécessaires au recours a l'un ou l'autre de ces

m ntageï contractuels sont réunies en i'eîpéce.

a, Le BEA :

^ champ irappEcatiiin
24 L'arfide L. 1311-2 du Code génér3[ des collecth'itéstïTTitDrigtesdispnse :

. Ut fiîpn ÀTiiîîD^Affr Dppeu-CmDrTt e' uro CDffprrtvitï Éiflmtoriort ppufJbwB' rhùfat .S'un bsiï flfB/ifrytuolTfjWB pnBW à
FstrtwTa L 4St-î tfs ccda rairnf Bt rfa' to PK'AB .moiTtkw^ sfr ww tfB J1)occriFI,Dri'r»irTWrt, pnw Jto cpmi/ïÈB tfï kto

.wffactîvit» ïwrito-nato.. d'une- misîw tî» SBrvic» pufrAtt ou BH vu» tf» Lto TBBilsfri'w. 'i riïi!» &panifwi? d'InrirpE fldRWUJ
-rvfvwntûo sa csmpetaîîcs eu m wo rfa .rïiflnacteEwn ff und' e'rjodaEun cuftirdft tf^vi fldrffen ,tft/ curtB awvsrtatf
putiJK'ov cfî wo ̂ fnr^SsutiD^^'wcwTîïfsspc^'nsattiatMuiipemaïT&cannsMssjtàwssiî/Tosshw-tm^
OK, ff /txwptwn rfflï cppraewffj /'wf.tswj fffî in» ïïa' /ïïyiBeftifmrr o tfnfl loxîocFotwn cuftyafftt (ftCT ifot iTfcp du caim

i&uviBrt au fiuîf/Ki tfft JBUT /ïtîtourïrtinq, dB to nBfrars^orr, rff fa.ntTstwn-mtifnts'naTrcfi OIT tffl Tff mM» «ff vatew df of

iswn ey, fasvsu'w îj 'dfw"nûw 2&^ IWB aEiTjr ̂BCTIW .rfd AT juTlrcB', rffl Ar pcrfcB .Bt/ ff» ta fffn<fam»fw nolcnff.to .oir,
^uTçu'aii 3i daccnn&re 2DIJI Itec oini freîowit dlm i&rviw dicpinrtemitjitiotf itfïncentfîe et de ÎBEBUET. Ça aoiï

Sînfifytwïxfu^ est tîwsomm^ fioftfffflpAyfdoE^un aifmin/st'atsî:

UT? W ûc-/.' païft «îm -.ctmtiff mw^a jï f» AÎBH sw {wf»sî rf portai, sr? .rccon irolBrTTniafît tiï- ;tr,r;Bre(nh'ofl rfy 6mf
îvsuitonï soit rfur buif o*y dVfle aînvBntîorT jwt? tfgfocttoi&.Mf rffr u .ùofJL JDIÏ ffeî 'tOfDniïîpft^ tffl^ fe ;pT iri'"î <ft/ >b-i'Pii au^dt/

-owiBrofe pcf Ja jpwîfliww /lu'. blfipiw 60 cactfl 5"^'°"'. wnsrii'ua^ una' dffpentfanca tfi/ .rfomenw/itfAlFc, tou-jjïjdrvB quu

aattn dfipwKlflrKB-rfan?Bunfl ffors iftr chtrm'D db'pnftDstion idB' AT eufrt'. 'cîwitnon riia- iroirinL

TToirt fimfat tto îiaif flwipAKtwotsçuff BftrTî^îstraïîf fwwnts fMur fa tiao^Dtitiiî a·tA^e offènitsnn ffïiîtaraf gManr.i Jifln
aaK &p5pmï . tfa te'^Siirtïro, tfff hr jaoi'f'c» ni/ tfc ftT gvitSff^Tfwia ïîatJ'orTato divt Je ft?yaf ast sipîaridcv d uff .nwiCnfTt^îrff
par ïî'Kïet m cvmvil dïBat «st sowvvs o fa' nao'.A-atJbn û'we .svGïîHitïwi priaiaWff ttonî itat conïfrtwnï /&TBAS
ïnirtirtïL. Klf-î.

ias- cwîctuswîi rfp famM' nTant»nmKis aus clnîVBS pnKptffffrtj Hîiî't prKBtfBï^. Jn aau acfworrtr dlJT» mm Wt
owiaffTffi icBBîrfffjTWjuflflîffcpu&fcàï, satosi uns mcutotTntar^jnwTpflu-tfK'mtdTî'Conw^ d'ETsrt'. *
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0 En application de cette disposition, tes Communes (ou EPCI) peunrent donc exppEssément
C- conclure un bail empiiytEotique pour des 'besoins liés à un îenriice départBmental d'incendie et

^3' deserours-
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.^ ttégimejvriilique :

25 Le BEA î'iiBpire des diîpoîitions relatives a l'artKte L. «51-1 du Code rural îusmentionnées. Ainsi,
a l'image (tes dispoîitîons applicables au bail emphytéotique cte droit commun -

sa durée est de 18 a 99 ans au plus, renouvelable ;

il ne peut porter tpie sur des immeubles ;

fe locataire bénéficie d'un (troit réel sur .son titre, et sur fes ouwagei et installations de
caractère im mobilier ; en <f autres termei il peut hypctliéquer [es hnmeubles, tes IOUST ou
[es sous-louer; il doit assumer ttrutes les chargeî et les groises réparations et payer une
redevance qui est révisable dans fes inêmes conditionî que le toyer des baux commerciau]! ;

[e bail peut être résHié par le tribunal en cas de non paome nt de la redevance pe:ndant deux
ans ou pour non respect des obligations contractuelies-

26 Ce baB confèrE des droits réels su [preneur, îur le bien immobilier appartenant déjà à (ai
collectwité territoriale etîur les cons&uclaans qu'il réanse dans [e cadre du bail :

ces drote sont cessibles, ayec 'l'autorisatioin de la collectinfite publique, à un perso
subrogée au preneur initial dans tes droits et obligationi déctniFant du bail ;

ces droits peuvent être hypothéqués, après autorisation de la cotlectinte territorial
CDncemée, pour garantir des emprunts comtractéi en vue de financeT ta réalisation des
ouvrages situés sur re bien loué. Le contrat constituant l'hypotliéque doit, scus peine de
nuflité, être approuvé par la collectivité ;

Fa colfertivité teriritBiiale a ta faculté de se subîtituer au preneur dans )a ctiarge des

empT imts en résiliant ou en moiiiSant Is bail ;

[es constructions réalitîées daikî le cadre de ces baux peuvent tlonner lieu à Fa conclusion de
contrats de crédit-bail. Dains ce cas, te contrat comporte des liauses permettant de
préîenferUes exigences du service public.

A l'expîratioii du BEA, i'ouvFBge réal'BÉ dément [a propriété de l'a; co11ectwi»B bailleresse, sans
qu'elle ait» verser une irKlenrnrté au preneur.

b. L'AOT :

27 L'artide L. 1311-S du code précité indique :

a tdï icoiïBrtwîtï5 tdm'toîi'flitoj /iflLTanl- fïdifwrsrfitf iaw tiwnems ^yarfc tfflt mstosSsotwr?s di&KuiPoEwn twnpflrainf

 

fStft?JtwPf iff tfW.ÏT fffOÎS.. ft.n VU» tfd il'iBeiCOJTIpI iBTBIîPBTlfr, pO ltT TPUT conîuta, druiw imi'AEroff tfd MTWCB pufr.fe ou ïrT

TOB ûï Jo rac-.'.'ioEibîi d'uiîw cw.'ctAh''! tf'iTrtwaf gflnarB/ wJtavcflE tfa teyj- rowpeteooB. .C» tftufay» d'à' CB &i'frB pdasedc
in? tfnKÏ /.wJ JE//- rBs owraycs, constwciia. v <T înatff. '.totionj tffl 'wfoctvrv minroflftfar çirft rwAw pour Sïvsrdcv us
tanïnriwli. f. -;.

En l'espece, l'operation eii cause concerna Fa construction d'une caserne. Ainii, Fes coinmunes
{ou EPGI) ne peuuient mncrure d'AOT pour mettre a disposition du SDB le ténement en question,
considérant qu'en application de l'artkle L. 1311-5 du Code général des coltectivités teTritoriafes,
tes collectivités ne » peuvent dêSiirrer sur feur ilomame ptfblîc des autorisations tl'occuftotion
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temporoîre msfstïtutives de drortî reete, . quf*.en vue de l'aceompSssemenï, pour leur compte,
d'une mission de service puhlic ou en vue de la réalisation d'une opération d'intéret généfal
refevasit de leur compétence *.

Or, la com|pétenre en matière d^incendie et: de secinirs ne relève (dus des Communes fini EPCI),
mais du 5D15, ce qui rend ce montBge juridiqirement inenrisageatile en l'espéce.

28 E«i résumé, sur le teTra'm cunwentionnel lies Communes (ou EPOl) pourraient mettre le tênement
à disposition du SWS dans le cadre d'un BEA..

COMCI.USION E>U CAS N . 3 : casernes à édifier sur des teTrains communaux ou intercommunauK

Le recoure à des a ufurisations verbales d'occupation, comme ceFa à pu Fetre dans le passé, est
bien entendu à proscrire îormellement au iriïque de tcnnber dans les tTavers examinés
précédemment |Cf. C-AS iN" 2), à savioir que l'e SDIS soit en réalité dépossède de tout patrinnmns
immolH'Ger.

Dans ce contexte mous avons été amenés a identifier deux solutions, la preinière; ayant notre
préférence :

Solution l/ le propriétaire du soi (commune/EPCl) cède gratuitement au SD1S le tenain
d'emprise conformément aux ilispositicmt de i'artide l.. 31t2-l du CGîP, sanî opïrer de
dédassement préalable, et a titre gratuit.

solution 2/ Le propriétaire du îol {commune/EPCl) refuse ta cession à titre gratuit : en ce cas,
seufe la conclusion d'un BEA entre tes parties est juridiquement possibfe, la concluiion d'une AOT
avec droits réels étant juridiquement fflégate.
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CAS   4 : regroupements et fermetures de certaines casernes mises à dispoisition

dans le cadre de ia convention signée en 2000, ainsi que des casernes édîfiées par le
SOIS après 2000 sans autorisation

29 Actuellement le 5DIS pTocéde à des regroupements qui impliquent fa fermetUTe de certaineî

casernes. La diffitulté réside dans Fe fait que les casernei qui lennent lelevent tte deuï catégoriel
distinctes :

Hypothèse ïi°I : la caserne a. été réaliîee avant la loi de depa'rtementîlisation et
mise à disposition du Su IS dans le cadre de fa tonvention conchie en 20ï  {A}.

Hypothèse n'2 : la caserne a été édifiée par le 5DIS après ZOOO ians autoriîation

sur un terram communal (ou intercommunal) (B}.

a l'hostiRté que pourrait générer la fermetare d'une caserne, il est peu probable que
one salutîim puîsse ètse mise en p'Iace.

CAS 2 : la commune (ou l"EPOI]i souhaite conserver to pfopriété du terrain sans ta
construction au avec la constninion tedee gratuîte'ment : te sois devra alors soit
démolir la construnion édifiée irrégulièrement, soit ia céder gratuitemeint auB coinmunes
(ou EPCI]. Vraisembl'abfement, îs lotution consistant à auiuérir gratuitement l'iimmeuble
conîtiuitïera probable'nientîa pltB souvent îouhaité'e pîrtes collecfhrités.-

Or, cette lahition pourrait être complexe a mettre en Ouvre lorsque des ipnêts non
totalement a'monas par le SOIS pour le bien en cauîe seront encore en cours de
remboursEment, [e banquier pouvant générafement î'oppoîer à une cession, sais!
remboursement antfcipé. En tout état de cause, une soiution au cas par cas devra; être
ators trouvée.

d. Hypothèse n'1 : la casense a été réafisée avonî la lai île ilépaitemeiitafsation et
mise à dîîposftmn du SOIS lions le cadre de la comientiim condae en 2000

sa Dani cette hypothèse, la solution est assei simple, conîidérant que la conveirtion conclue en
2000 prévoit expressément, confonncment a fartkte L. U24-1? du Code gEnéTat des collectnrirês
terrïtorîales que . Lofsqiie tes Siwns cessent d'étre affectés ou fonctiannemeirt des sen/ices
li'mcendie et lie. secours, leurmise à dispssWo'n preniS pn. ».

Il ressort de cette disposition légale que s1 [e SOIS désaffecte une caserne reFevant de Fa
ccmvention de 2000, cette demrére reviendra alors dîrectement à la commune (ou à fEpa)

proprretaire^ b m ça à disposition, cessant ators autoniatîquEment.

B. Hypothèse n "3: la caserne a été édifiée par le SUS après 2.000, sons
aatimsation sur un te»rom communirf foc mtieincBjnmunafl

31 Cette hypothèîe doit être rapprochée de celle précédemment étudiée au CAS M' Z de la présente
étude (Cf. 5 n' 11 et îuhrantî], concernant Fa situation juridique des conrtTUCfions étfifiees aprèï
2000, sans autoriïation, par te SDIS sur deîterrams appartenant auï communes (ou EPCI).

En l'occurrence. il a été démontré :

. que la terrain d'emp'rise de ces installations appartenait au domaine publie caTnmunal
(ou intercominunal) ;

. qu'en applkation (te l'artkle 552 du Code cïiril, les ciinstrurtionï édifiées par fe SDIS
étaient présumées appartenn- aux Cummunes (au EPCI] ;

. qu'en application de l'article SSS du Code chril, plusieurs solutions pouvaient être
appfiquéeî selon que les communes (ou EPCl]i optaient ou paî pour i'accession.

3ï En conséquence, on relève les solutions suivantes :

* AS l: commuire ou l'EPCI ac ièreia caserne ui va être fermés ar le mécanisme

de l'atcession : [e terrain et la construction appartiendront au domaine public cammunai
(ou intercommunal) (ri S 7et S), les cmnmuneî (ou EI>Cl) verseront en mntreirartie une
indemnité au SOIS, pour un prix à dscuter, leque) dein'ait noranalement repréîenter à
minima )a Valeur Nette Comptable des inîtaflafiDns et/ou la vareur de reprise dei
empruntîen cours contractés par le SD15. Face aux contramtes budgétaires existantes et
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COWCIUSIIO'H DU CAS N* 4 : regroirpemeirts et (ermetuTes de certaines casernes mises a
disposition dans le cadre de la uînïentioTi sçnée en 2000, amsi que des casernes édifiées par te
SOIS après 2000 sansautorisation

Nous avons distingué ddix solutions :

-Solution n* l: la caserne a été réalisée avant la loi de départementalisation et mise à
disposition du SOIS dans le cadre cte la conïention cnndue en 2000 : retour immédiat de (a
caserne au profit de la commune ou de l'EPCI propriétaire. la mise à diîposition cesîant
immédiateiinent-

-Solution n' 2 ; la caserne a été édifiée par le 5DiS après ZODO, sans. autorisaOnn sur u-n terrain
communal (ou mterromni unal) : idéalement, um rachat par la commune (ou l'EPCl) à la VHC de la
caserne serait la solution budgétairement la plus awantageuse pour te SDB ; en raison des
CDinramtes budgétaires, il est tcHiteftMS plus probahl'e que la cDinmune. ou rEPCl en cause milite
pour une cession gratuite. Dans cette hvpcrthèse, une îBhifitmi sera donc a trouver au caî par
cas.-
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CAS N* 5 ; les travaux tfextension et de réhabiFitation effectués sur certaines
casernes

33 L'artlde 555 du Code civile dispoise : * tojîgue les plantations, conztnicticns et ouvmges ont été
jàits par .un tjen et avec îles matériaux appartenant e ce dermer, le profinétaire iSu fonds a fe
droit, sous réserve aies dispositions de l'almêc d, siiit d-'en ciifiserver. la propriété, sait d'oMgsr le
tfeiï e fej enJever».

L'artide 555 d u Code ehril oDncerne donc l'hypothèse de la construction sur te terrain d'autrui, en
revanche, il n'est pas applkable aux siinples améliorations apiportées à un immeuble

préexistant, lesquelles échappent a toute remise en état et: sont mdemnisées sefon les
principes propres aiu impenses-

Après avoir délimité la notioni d'amélioration ffl; et identffîé Fe régime quireurestapplicabfe^Bji,
il conviendra de préciser les solutions en l'eîpèce /e/.

A. oéllmftaliem de la notion ifaméEoratian

M II est de dortrine et de jurisprudence constante d'écarter l'applkation de l'artkfe S5S torsque les
ouvrages en cause r» peuvent être qualifiés d'immeubles (pour une construction légère non
incorporée définitiveme nt dans fe set : ÇA flaris. Se ch., sect. B, 23 févr. 19B3 - Pour une huUe de
chasse : en Poftfsfs, ch. civ., tresect., 20marsl99l).

Dans ce cas, l'accesston n'a pas vocation a îe dédencher et te propriétaire de l'accessoire n'est
pas évincé de îoni droit. Mais la solution est ïdentique alors même <iue lia qualification
immolnlîère de 1'ouvrage n'est iras en cause.

Des Finstant que celui-ci n'a pas une autonomie suffisante par rapport au sol pour pauvorr être
appréhendé tomme un dbjet distinct de propriété, il sera qualifié de simple amélîoratiin»,
amelforatinn a laquelle les juges reiùseiont d'appliquer l'artkle 5SS, quTI s'agisse des juges du
fond ou de l'a Cour de cassation.

En pratique, ont été considérés pa r tes juges du fond coinme des aménoratKms non soumiseî à
n'artide S5S du Code civil. les travauï suivants :

. des travaux de remblarement : ÇA Grenoble, 1rs civ-, î6jum 2002, a' 00/029ÏS

. l'extension d'un édifice préexistant : ÇA Agen, ire ch., 7 mai 2009, s'os/oossf - ÇAAmom,
1rs ch., iresett., 2 f mars 2005, n* 03/032S9 -ÇA Sowges, IFS th., 14 oct. .i?9S, n . 960059.1 -
ÇA Pau, irech., lOsept. 1397. - ÇA NÎroeî, Ire cft., 7sept. 1989. - ÇA VefsaiSles, 17ooûtlSS7-
Cft, Pans, Se ch., sect. S, Sjmd. 19E7;

. a'aménageinent de combles : U GrenoWe, Se civ., 13 moi 2002, n "00/035S9;

. une sureiévation : CT Nancy, Ire du-, 27fê»f. 2007, n'OS/01028 ;

DE ion côté, la cour de caaation a considère qu' « ottendu qiie Iss. dispositioRS lie l'artide 5S5 du
Code civil ne concernent que les coisstractons siouvetles et sont étrangères au cas oii Ses tmvaux
exécutés^ l'appliquant à des oitVFages préexistant svec lesifaels ils se sont itfentçfféî, ne
préseatesit que ie caractère de réparation ou de simples améRoraûons (...) » [Cass. 3e av., 5 juin
1973, s'72-12 J23f.
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Ont ainsi été conadérés CDinme ne rdevant pas de l'article 555 du Code dvil, des travaux
d'agrandisi-eroent d'un hangar jCaîî. se cir., 1S jiim 1970, si' ss-ld. 399 - cass. 3 cw., sjanv.
13-97, n "95-10. 339 - Cass. 3e fif., 7 siov. 2001, n° ss-17. 101) et des travaux de îurélévation fcoss.
3e civ., 29 nov. 2006, n .. 05-13. ff75 :).

Il a en outre été jugé que l'impnrtaiice de ces travaux d'amétioTafion d'un frdifice preexiîtant n'a
aucune incidence sur l'application de ['article .555 du Code civil (CM Versa!l!es, 3e th., 2B noï.
1S97).

35 Mais [a diîtinction entre l'ainéfiorafion et ta cunstninion est très dîfficHe à inettre en ouvre en

pratique, des tors qu'il ntexiste aucun critère fiable psrinettant de (Hstingjer neneinent la simpFe
amélioratiaîi de la constntctlon.

Ainsi, la jurisprudence n'a pas héîité à qualifier de consliuction une simple inïtallation de

chauffage centraF {Cf. Calmar, 1S jaav. 19SBJ et a faire appïïcation de l'artide' 555. à une
mezzanine fcass. Se cïv., la déc. 2002, si . 01-1S-794J ou à de simples améliorafians [Cass. Ire ciu^,
21 nov. 1SS7, aff. Denessenf, telles que des moîaîques, ciBisidérëeî comTne deî ouvres de
l'eîprit (o> Paris, ire ch., sect. A, 29jonv. 2002. n° 2001/03575), (tes travaux effectués îur un
immeuble dont le gros ouvre était d'ores et déjà édifié (ÇA Poy, 2e cft.. Ire iert-, 20janv. 2009,
1Ï-OT/BOS75).

La Cour de csiîafon, après avoir reconnu aux juges du fimd un pouvoir souverain d'appredafon
sur cette question marque aujourd'huî 'un infléchissement, tes juges du second degré ne donnent
pas de base légale a leur décision en retenant que l'artide 555 s'appEique au inotif que les travaux
en cause coflistftuent davantage que dte simplei améliorationï, îanîracherchfiTleur nature eïarte
ni caractériser l'eiiEtenra d'une cDiistruction au sens de l'articfe 555 fcaîi. 3e cnr., 7nov. 2Wl, n'

9S-17.191).

certains textes ne font tTailleurs aucune! différence entre ameriorafions et conaructions
nouvelles {v. e- vom., art. s. 145-S : "ies amé!iwotions apportées ouj< Beux Soués en cows lie
fiofJ" et qui peuvent, à certaines conditions, jjstiBer une majoration du loyer lors du
renouvellement, s'entendent des conïtructions nauvenes- - C. cir., art. S99 pour les
"omé/ioratfoiiî" faites par 1'uîufruitiErl.

B. Réyme jaridiyue des améfmrfifions

36 les ainél?orations réalisées sur un ouvrage existant sans autorisations ne relèvent donc pas du
régime de fariiïte 555 du Code chil. Dés lors, non seulement la démD'liliitn Est eïclue, inaTs
également IB principes d^indemnisatlon qu'il prévoit.

Ainsi, l'auteur des améliorations n'est pas exposé a une obligation de remise en état, mais a
encore droit en piinciipe à une indemnité (Cass. 3e av., 12 mars ISSS, n° S3-Ï6. S4SJ, laquelle est
fiirêe selon la théorie deî iinpenses.

La théorie dei impenses est avant tout, comme son nom 11ndin|ue, une construction dactnnale

bâtie par Rbre eirtrapolation d'un certain nombre de solutions légales régissant Fétendue de
restitutions dhreraes (C. civ., art. 555, ait. 599, art. S1S-13, art- 892, art. 13S1, ort. 1M3 et art
1634;. Elle est abjectroe, en ce sens que la bonne ou la mauvaise foi de l'auteur des impenses ne
joue aucun rote sur son droit à indemniîation.
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37 cette théorie différencie les impenses itéoessaires, les impenses util'es et les hnpenses
som^ptuaires :

-ï Les impenses netesîarres :

Lorsqu'ïl s'agtt d'une impenïe nécessaire, aiutrement dit d'une dépense qui a pemiB d'assurer la
coKSCTvation de 1'immeuble, son auteur peut prétendre à ce qufelte lui soit remboursée
intégralement (M Motttffellier, Ire ch., f févr. 19SB : Pour fa restauration d'une grange en b-éî
mauvais état, f» dépense évite sa ruine).

La solution îe distingue de celle de ['article 55S sur deux points essentiels : d'une part le
propriétaire ne saurait prétendre C3T>tonner ce rannboursement à la plus-value procurée a
l'immeubîe- D'autre part, ators que Fa loi de 1960 a organisé une réévaEuation de la dépense
exposM par le ronaructeur, puisque celle-d doit être appréciée à la date de son remboursement
et non au jour où elle a été exposée, one îoiution n'a pas CBurs pour une simpFe impenîe a
laquelle s'appHque ie principe du nomina lisine manétaire- Cefui qui l'a exposée subira donc les
effets de la déprédation monétaire. 11 ne peut jamais prétendre en tout cas obtenir du maître
qu'il lui remboursa pfjtot fa pluï-value que i'iinpense a apportée au fcmdls-

-? Les împenses utiles :

En 'présence d'une impense simplement utile, c'est-à-dire celte qui, tout en amelioTant
objectivement rhnincuble, n'était tcnrtefuiî pas néïessafre à sa conservation, le propriétaire est
tenu de verser au demandeur 3a ptus faibte des (feuï Minmes que représente soit fa; dépense
.Eaite,. 50it le pruRt subîistant (Coîî. 3e civ., 23 mofî JSS'S, off. Voftoire]. La règle ressembte atoTî a

s'y méprendre a celle que l'aitide 555 organise. Il faut néanmoins à nouveau siniBgner que, dans
la théorie des impenses, (a dépanse faîte ne fait t'atijet d'aucune réévaluation. D'autre part, stars
que te propriétaire du sol bénéficie d'un droit d'option dans te cadre de l'artide 555, il sttenu in
de verser la plus faible des deux sommes.

-» tfisimpenîessomptuah-B:

Les impenses somptuaires (dites encore voiuptuaires) scmt celtes qui n'oirt d'autre objet que de
satisfa'ire les gauts pcTsonnelï de leur auteur, sans procuref aucune phiî-value réelle à
î'imineuMe. EIFes n-e donnent lieu a aucun rembourswnent.

e. sofutionî applicables an fespece

38 En l'occurrence, le SOIS a réalise des travauK d'extension et de néhabilitaticm sur des casernes

Tsarisees avant la loi de départementalisation et mises a diîpoîition par tes Oommunes (ou EPCI)
dans le cadre <te Fa cunvention de 2000, mais aussi sur celles qu'it a édffiée après 2000 sur des
terrainî communa ux (ou mtertominunauxf.

Le SOIS s'interroge sur les conséquences de ces travaux sur fa prDpriéle ttes constructions et
notammient sur son éventuelle indemnîsatÎDn.
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l! conviant de distinguer :

* Les travaux d'extennon et. de iré'ttabilitation effectues sur des casernes .reaiisies avant la
(oi de départBinentaRsafion et mises à tfisposition par les Communes (aiu EPCI] dans te
cadra de la convention de 2000 (Cl) ;

* Les travauï d'extension et de réhabilitation effectués sur des casernes réalisées par te
SDIS après 2000 sur des terrains communaux (ou intercommunaux) [C2).

Cl. Solution a^'slicaUe aux travaux d'extensîon et de rehabîïïtaion effectués sur des casernes

réalisées, avant la toi de dé rteinentaRsatron et mises à dis osition ar fies Co'nnmunes uu EPC1 '

dans le cadre de la convention de 2000

39 En apiriication de l'artide L. 14Z4-17 du Code gsnerat des mnectmtéi tenrttoriaieî, îl est |>reT
que:

« MUS rvserve ces dîtpfltfftimw e» dinçuieme cft'nwe ffn w qw CDflnme ites ffmpf iinû^ tt swvic»

elafisrtamantaf dlîrrCTnA-ï et de jBcnjra suOmfc à SE cwnmwsa, à ratc'ùSssarîîant pîfîiîsc </e aiofiarction'
'irtwvotrfmunoi* au au tfffporttimwiE fîam snirs ûrwïs «t erôlgflrtïntf- Jl ic tftre, rf teuriTrtJBnbiïftiw rfmnî tel

CDffbrrtr rfa twrtEJirtuTr nwdba; pow l'amcmiyemenî. Se foiKtwnncmcfi^ rui-tTEtmH ou to caasermïwn
Ou triens mis « m dwpflïftmff, wnyi que jHinr fc pH ctKmwcnwJit dter nmnoei. Cène tuiStftrhrtiwi est

Bo^eparJtTcwlftdAf^jcBiKerTi^jéJtaurs-cïîeuHCnrctgiirlï. . . setestoi/siacesseift. ït'etrs _ttés
«a 

' 

rmemmtttei.îwnccidïntcndfe etdSe ilnirmucin 
' 

asAKm ri'n. ija convBnCfoo

mantfwinvf su dnjurwna -aîirïèa Jftw îas contfttwnï doni faapuBtte lart' assurv» Aa pri» BH 6*iarga Off
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li convient tlonc de distinguer deux hypD lîiéses :

-La caserne concernée va être fepinée et pemee aua EBmmunes (ou EPCI) conformément 5
E'artirie L.U2A. 17 du CGCT (a) ;

-La caserne mncernée ne va pas être fèmiEe, les connmunes (ou EPCI) la menant enrore a
disposition du s Dis (b).

Sort des travaux e ' aliilitatiirn et d'eirtensiini réalisés siir les casernes réailisées ayant
\a loi de dé artementarisatio'n u1 vont être fennecs

tuit termeî de l'anicle L. 142â-17 du Code général des coFlecthiîtés territoriates, . iorsque les
is cessent d'etre affectés au {oncSoiinemeiit des servKes li'mceniiie et de secoars, lear mise à
losrtwn prend fa. »..

feîpcce, comme il Ira él6 déjà indiqué précédemment, les casernes realiïces avant la Foi de
irtementalisation el mBes à diîpoîitiim par les communes (ou EFCI( dans te cadre de la

.. r?(&nwention de 2DOO, ranendront aux ctimmunes (ou EPClj, lorsque le SOIS me les affectera plus

/'
r>/

\
.
^--

au fonctîonnement deï service; (fincendie et de seccuTS.

i".3-!-ï"-, l f*

llfiS

4l Bice qui conceraie les travauï; de rêhalHlitationettf'extensionreaRîes par la SOIS sur tes biens, it
Tcssort des éléments pTecitei que tes travaux de réhabilitation et dfextensiBn lie relwent pas de

l'artide 55S du code civil, mais de ta ïhéorie des impenses-

En effet, Farticle 555 du code précité ne î'appRque qu'aux onîtructions, et la juriqïrudence a
considéré que des travaux d'extensjon d'un édifice préexistant ne relevaient pas de cette
dispositio'n (ÇA Agen, ire th., 7 mai 2009, n' OB/OOSS4 - Cft Amiens, ire ch., ire sert., 2d mare

2005, ni" 03/03289 - ÇA Paris, Se d>., îett. B, 9 juill. 19B7».
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Ainîi, sous rêsene cte t'apprBdatioii du juge chril, oontrâlé par l» Cour de eaîîation, le mécanisme
de l'acceïîion prévu par l'article 555 du Cette dvtl n'est paî applicable aux ftavaux de
réhabilitation et d'extension.

42 Les modalités de leur indemnKation relève donc de la fheorie ds impenses. En i'occurrence,
nous ne disposons pas d'informations précises quaist a la nature de ces travauï. Cependant, on
peut tout de même considérer qu'ifs reFE'vent certainement ttes impenses, nscessaîres et uU'les.

Si ces travaux ont permis d'assurer la co'nsenration de l'immeubte, ils seront regarrfés comme
des impenses necestaîres. le SOIS ptnirra donc être indemnisé intégralement,

Si îes travaux ont amélioré l'immeuble sans être nétessaires à sa cunsenration. la conimune
propriétaire est tenue de verser au demandeur la plus faible deî deui sommes que peprésente
sort ta dépense faite, soit Ite profit subsistant.

En résume, dans cette hypothèse. les communes (ou EPCI) récupéreront les casenies réalisées
avant la toi de départementalisation, taiat en indemnisant en panie le SOIS pour les
améliorations et réhabilitations effectuées (au moins leur VNC).

b. sort ds travaux de réhabilitation et d'eïte'nsiu. n realisée sur des casemes édifiées ayant
lalo'ided'artementaiïsadon et ue te SOIS continue à utiliser

4Î Deuxsolutions îont envisa câbles en lre5 èce :

.* Les communes (ou Epa) transfèTent à titre eratuit )a propriété des installations, au sois
confoTmément à l'articre L 3112-1 du coite général de ta propriété dei personnes publiqueî
jCG3P]i.

.^ Les communes (ou EPCI) et le SD1S regularisent la cunvEntron sçnée en 2000 en inchiant
les travaux de réeularisation et/ou d'extension réalisées, la mise à dispositia'n s'elfertue
alors iur toutes les installations.

b. Solution a rica'ble aux travain d'eKtensîon et de réhabililatfon effectués sirr des casernes
réalisées leSDBa TES 2000 sur des terrains communaux ou întercoinmunami

If convient là encore de distinguer deux hypcthéses selon que Fa caserne conomée va être
fermée (a) ou que lia caserne concernée est maintenue en activité [b].

Sort des trayaux de réhabititatron et d'extension réaBsés sw les casernes réalisées

SOIS a rés 2000 ui vont être fermées
rie

44 cette ihvptïthèse eît parfaitement assimilable celte sus étudiée (S 33 et s) des casernes réaliséeî
Ipar la SOIS îur des terrains communaiK [ou inleroommunaux). En effet les travaux de
rehabilitation et d'extension accesson-es suhrent ile sifrt de l'ouvrage prindpal, à savofr :

Si les cominimes ou EPCI at uièrent la caame i va être fermée ar le mécaniîine de
l'acceision : le terrain et la construction appartiendront au domaine ptfbfic communal [ou
intercommunal) fcf S 7et 8). Les coTnmunei (ou EPCI) verseront en contrepartie une indemni ité au
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SOIS pour fa conaruann, pour un pm à négocier entre les parties, ireprésentant a miniina fa VHC
desinîta[1ations et/ou la reprise des emprunts en co-urs.
CeSa renvoie à Fa question du pru de rachat des casernes concernées par les communes (ou EPCI).
A notre sens déî lors que le prix de racliat . correspD iid à [a VHC de féquipement tel qu'indiqué
dans le bilan annule du SD 15 cela ne posera pas de difficultés-

tes travaux de réhabilitatimi et treirteiision rêalisés sur tes caseTnes réalisées ar le

52000 'il continue à utiliser

45 Cette hypothèse est parfaitement assimitable î celle suï étudiée |Sll et s) concernant leî
casernes réalisées par la SOIS sur des terraiiB communïux (ou antercomm'unauxl. En effet ies
trairain de réhabilitation et d'eirtension accessoires, suivent le so-Tt de l'ouvrage prindpaf, à
savoir:

0 Les cnromujieî fou- EPCJJ' acquièrent Sa con.stfurtro. n, dont leî tr-avaiix d'exteifsion et de
FéhaSiiiitatiosi le cas échèofit, parle méciimsme Se l'atcession .

tlles dewont verser au SOIS une indemnisation équivalant îoit à la plus-value, so'rt au coût dei
matériaux el au prix de ta main-d'ouvre- Dans cette hypothèse, re lenrain et fa conïtruction
appartîendrDnt au domaine public comTnunal (ou intercommunal (cf 6 7et B] et les Communeî
(ou EPCI) pourront tes mettre à dKpasitton du SOIS dans le cad re d'une concesîioi n domaniale.

Il innporte de relever que cette soIiitÎDn est en praliq'ue tfifficBement applicable compte tenu des
coiiti afférenti qui en réîulteraient poin- les Oommunes/EPCl.

8 tes Commuses (ou EKI) refioncenc au mécaaisme cte faccesîion :

Dans cette hypothèse, trois solutions se «fégagent :

.v~ Les communes (ou EPCI} souliaîtent conserver la propriété du terrain et ne plus le ettre à
disposition du SOIS : le SOIS deuTait théoriquement démolir la mnstruction édifiée
irrégulièrement- Cette solution est en pratique inenvisageabl'e.

a- Les Communes (au !EPCI) cèdent au SOIS le terrain d'e'mprise : En appllitalion de l'artkte
L 3112-1 du code généra] de la prDpriéte des personnes piubliques '[CC3P), tes communes (ou

EPCI] pourfaîent céder à l'amiable au SOIS le terrain d'cm prise îans opérer de decfassement
préalable, le bien cède étant destine a llexercice des compétences du SOIS et intégrant son
domaine public- Le SOIS deviendra proprie'taire du teTrain d'emprise outre la conîtruction
qu'il avait édifie, et donc de la totalité du tellement- Cette soFution est à preconisei pour lie

SOIS, dès tore qu'elle lui permet de n raprenAe la main » au nhreau de la gestion de son
patrimoine.

Il importe eniore de préciser que cette cesaor» pourra être réalisée à titre gratuit,
considérant que non seulement la cantfifion nécessitant fenstence (l'un intBTSt général est
remptie, dès lors que le terrain sera céder au s DIS qui gère une mission de service publie
d'nncendia et de secDurs, maiî la condition tenant à l'avantage retiré par Fa tomimune auîri,
considérant que la présence d'une caserne sur te temtoire coinmunal conforte ta sécurité
incendie SUT te tenritanre de celte-ci, iBtant ici rappelé que (a; sécurité publique rentre dans la
com potence du Maire au titre de ses pouvoirs de polfce (art l. 2212-2 CGCT) |cf SlO.3].
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v les Communes (ou EPC1] souhaitent conserver la pTO|irieté du terrain et rontmuer à Fe

iinettre à disposition du SDIS, sans de»enir propnéta'ire de la conîtradion : dans cette
'hypothèse, les Ctimmuiies (ou EPCIl poirrraisnt ;regulariser leî cDnstructiDns édifiées, dont le
travaux d'extension et de réhabilitation, par un BEA, SDUS réserve de l'aLrtorisation préalable
des autorités de conitrole, à sssahîa ppBfectuTe.

CONC.LUSBN DU CAS N' 5 : tes travaux d'extension et de rehabintatîmi effectués sur certaines
casernes

Comme on l'a vu ppEïédeimnent, le tas d'espèce se (tecompose en réalité en une pluralité de
îous^hypcthèies. Si l'Itypothèîe d'une fermetuTe îuscitera une discussion entre \fs parfies pour
la reprise d'une partie des fiiiancements coiisentis par le SOIS pour réhabiliter ou étendre leî
lieux, cette dernière risque rapidement d'arriver à terme, dès lorî que tes disponibiliteî
finandêres des communes (EPCI) ne permettront géneTatement pas à ces dernières dB verser 'une
somme importanïfi au SOIS.

Le tas (tu maintieni en activité îte 1a caserne est, à notre îenî, p1uî simple à traiter : le sois devra
avant tout privilégier la cession î titre gratuit du fonrier et des installationi initialement
présentes à son proTrt. O'btanir ce réîuftat îuppoîe une bonne dose de pédagogie et
d'eïplications précises, les<;]uie]Ies devront être indnrittualisées en fonrtion de chaque cai
d'espèce-

Quelques mots condusîfs sur la mise en ouvre globale...

Alcrs-inême que te SOIS consacre une fraction conséquence de san budget à la construction, ta
réliabFlilatimi et reïtensioii de caîemes, il se trouve junidiquemeTit dépounni de patrimoine
immobilieT ! Or, la sécuriïation du patrimcrîne du SDK doit être une priorité abîcrlue. la maîtrîîe du
patrimoine dans la durée étant un g^ge d'îndépendance et d'autoiiomie.

Si l'ensem'ble des. solutions présentées dans la préseiite analyse est une ihose, la mise en ouure
en sera une autre, bien plus complexe. Nous pensons, par cïpérience, qu'un traitement global du

dossier prtiduira de mauvais résultats (envoi de courrieT-type-), De fait, i1 sera nécessaire

d'indhfidualîser chaque dossier afin de convaincre la commune ou l'EPCI concerné, Ceîa supposera

une relation amont aver ie Maire ou te Président de rEPCt, une iïrésentation devant lrasseinb)ee
délibérante- t'est-à-dire beaucoirp de d'iscussions, Là réside laitefde ce dossier.

Avec une réelle impl'icatiiin à chaque nweau tonceraé, l'essentîd du p.atrimirine du 5 is/àâ
pourrait être; assez rapidem ent sécurisé, soit sous un detoî de ['ordre de Sa 18 mois.

Leta'bfeau îuhfant résume l'ensemtle des situations et soluÉons eiipos»es dani la présente ana'lYse :

NA'TU'BEDES.OiSERNES

CKsemesFenk'SKSïrfnntln lofldc

dwrrtemontsiisakiofl « 'Tiîsta s -aispasitions
du5D13 par 1er Communes [«au EPCljdnrflîa

mmrcartran de ZDOO

TrarrauK d*extenaon et ûte KltabfftBtiîm sur
ates CBîsmes rêafcwî BVBPÏ la taF Oe

'ilèsïnrtemontBiisatiDfl et mues a elisposititwiî
tiuSDIS pflrlcsCDTFiinuncs l'aiuEPCIJdHrïsli

coiweirtion tîe ZOOO

Cnscmu refllisiBU pinr la SD1S Hpns ZDOO sur

Kfcs terra'ms CEHnmur-ïuiî iJDti
ntsronm-munaun), flwsc le cas éitiÀBrtt i5eï
vsnm os rêlinlsiftntion et irenenaon

Sert tfcs cssemes qun VGrtefre ftrmBes

Coiutructron Ce nauwllBtCBserriasitEClet

tKirsird cam'munaui (ou iRterc&mmunBux^

fSîpj taffrantî-sn drun a'KïiBnt preraflt arte .ses modiriGations cmcemapt leî imodBlicès tfnnncKrcs et

adm'nirtratives Oe rcalisation des .gros iravaua, Os l'erSretien ît [les ftaK dt ItanctifDinncTTert.
conrorm'-im'snt aux diroaRtions es rartBCle L. 3AZ»-17 du Cott-e gîiiéral dîs olterthfrtes temîorintes

esaiara ^ tîîre greturt ;BBr les Camnur<s <mj EFCÏ1 flu SDtS des hatiments et de laurterrsm d'emprisî
(SOLUTION A FBIVILEGIEB)

.* CcMiion n l'tm gTrtuit ̂ ar te Cominunes ^ou ÎPCI) au SOIS des bntirr ents .et. de teur tsrram d'cfnprise
(SOLUTION A PWmiIGIEK)

^ [îîcguteF ijfftî'Bn ffun avcnaïrt prennnï arte du trafs'jK tî'CKtensîon et lâe raSiahilitBtinn eflïdEuës ioar'te

sos

-* Cession a irtra grBtu>t 'anr les Cflmmynei [ou 6°a) nu SOIS du temiin tt'einpriEa tics
Bitimnitï [SOlUTItm ft PRI SIER]

.^ lîlégutaeîsatMn des constructiaFfi erftiees par un BEA sous rascrve ûe fBiïlnnsatiiïn orBBln&is aes
autorités Se t&ntrale, use'wir iia .Drefecture.

CHscTnïi nm rehabilrte «1 ctendu-e: nrtî'de L 1.424-17 du CGCT, si le

SDlî nrotKU3e pluis ces itocsui^ ite nOTeindnont ;graturtsmart aux

CDmmuncs [.sru EPCI) flni'grië'tBflres.

Cnsemes nnlisécs Bvnnt, In lai de
dcpartc'ncrrtafoatf'on et iriisu à

riîpcshrons du SD15. par ïcs
com-nunes {ou EPCfl (ïsns la

CDfiVBnïon 'da 2DÎHÎ

Casernes réalisées par le SÎ515

après ZDOtl &w des tcmains

oomTiunnux [ou
intertmnmynauK'l

CHîcmei reinBbititc ou elCTtdue

^"!LCS capemes mwnfront BUX Co'Tnmuncs [ou EPC)^ qui dcrwfrt
FiTde'Tirfjer le SDIS pour tes &;Ticifm/li&nî et rehabilrtntfons
.effErtyees.sur le îonile-Tieîrt fies EmpuiEes- toutettoB, en raîson. des
contrnmtes Sudsetair&s Ses caaectrurtes,,, B sera rfftfcile de n^socttr
sur ce pcmt.

Cnscfnes iwn rtliilnlite otf ètoidue :

^Cession n la Comm'jne <ou EPîl) ôe In ranstruijtion, moYennarrt îe
wrsemïnt au ^ÏH5 en cofïtreuBrtic iltunc irtd. e'nwlè- coiTespH ndtant

su imoins n to VNC / ffftprisc iSes îïrèt en caiurs- tEiuteToTs. ien raisan
des îBntïnîrtes bydg'ëtBrnes des 'ïonectivflM, il xra iSiWdte iSe
nepxier.sur ce point

Casemss rehaïiilfté ou etefldia :

-^Cession n la Commune i,wï EPCI) oc la ranstTurtion,, mavennBnt te
verscmtnt nu STOS en CïntrsiaBrtie il'uns lïidcTTinlie- îwresponcteirt
BU 'Tiain? n la VWC / reprise, ûss prêt en cours- twtfteftr5, ai rarjon
dts corrtra'irtu bydgëtBTes deï CDîiectnrtïK;, il . sena rfflfeilE dE
négocier sur îï pt îint

Cession du terrain n titre çr.tftuît oar leï Cam'nunes ijeu EPCtt ÇSOIUTIOW A PSnmESlER]

Mue n diFgBîilfon iîïj:5&15pnrln CioTi?niais [ou EPCI) dans te atS'sd'un &îA

Fait à Lyoni, le 24 amil 2012
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